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Code de conduite 

 
 
 
1. L’objectif est de soulager la souffrance humaine liée au diabète et à ses complications pour 
tous ceux qui résistent le moins bien au poids de la maladie.  
 
2. L’aide est fournie sans distinction de race, de sexe, ou de croyance aux bénéficiaires dans 
les pays en voie de développement, sur évaluation des besoins et des possibilités de répondre 
à ces besoins.  
 
3. L’aide ne sera pas utilisée pour développer un objectif économique, politique ou religieux 
particulier.  
 
4. Nous nous efforcerons de respecter la culture, les structures sociales et les valeurs des 
communautés et des pays dans lesquels nous agissons.  
 
5. Nous renforcerons les capacités locales et collaborerons avec les gouvernements, les 
institutions privées et les associations bénévoles. 
 
6. L’aide ne sera jamais imposée aux bénéficiaires. Des moyens seront trouvés pour créer de 
véritables partenariats et impliquer les bénéficiaires dans la formulation, la planification et la 
gestion des projets.  
 
7. Nous ferons tout notre possible pour diminuer la vulnérabilité des bénéficiaires en 
privilégiant des solutions durables, tout en répondant aux besoins de base.  
 
8. Nous répondrons de nos actes non seulement devant ceux que nous cherchons à aider, mais 
aussi devant ceux dont nous acceptons les ressources.  
 
9. Nous serons ouverts et transparents et ferons un rapport sur l’impact de notre action et sur 
les facteurs limitant ou étendant cet impact.  
 
10. Dans toutes nos activités et communications, nous considérerons les personnes atteintes 
de diabète et des maladies associées comme des êtres humains dignes et non comme des 
victimes sans espoir. 
 
 
 
 
 
 
Juin 2003 
 


